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Chambre des Représe11lants. 

Ssucs ll!J 6 MAI 1886. 

DROIT D'gNTRÉE SUR LA CIRI~ A CACHETER (1 ). 
(rêlilion du sieur Lerebvre, à Liégc, présentée le '?7 mai 488~.) 

l\APPl >RT 
FAIT, AU 1(0)1 DK LA COltmssrn~ PKRllAHMTB OK L'IMDUSlRIK (1) NR li. MEEUS. 

Msssnrnas, 

Un fabricant de cire à cacheter de Liégé réclame de nouveau l'établisse 
ment d'un droit d'entrée de 50 francs par f 00 kilogrammes sur la cire à 
cacheter importée en Belgique. 

Le pétitionnaire argumente du fait que le droit d'entrée en Belgique n'est 
que dt! fr. 5-a0 ou fO p. 0/o de la valeur, tandis qu'en France il est de 
50 francs. 

La Belgique étant liée par le traité de 1882 avec la France, il est impos 
sible de faire droit à sa demande en ce moment . 

Votre commission est d'avis qu'il est désirable qu'un traitement aussi 
dissemblable disparaisse de nos traités et propose le renvoi de la pétition à 
.M. le .Ministre des Affaires Étrangères. 

LtJ Iiapporteur, 

EUGÈNE MEEUS. 

Le Président) 

Tn. JANSSENS. 

(') La commission est composée de MM. J.\N:;SF.Ns, président; Muus, D1111on, DE BnurN, 
BtECUAN1 SYSTERll.4NS1 oz IIE11PTINNE, G11.L1EAl'X cl DE LAET. 


